


BAREME DES HONORAIRES DE L'AGENCEBAREME DES HONORAIRES DE L'AGENCE
Tarifs applicables au 01/11/2023

9% TTC du montant mensuel du loyer

Assurance (en option) : 2.50% TTC du montant mensuel du loyer + montant des charges mensuelles

Dépôt de Garantie : 1 mois de loyer (2 mois si meublé)

Principe du non-cumul : l'application des honoraires prévus pour une tranche de prix est exclusive des autres tranches.
Société IMMO XI , SARL au capital de 10000 € - Siège social : 16 rue Jeanne d'Arc-22410 ST QUAY PORTRIEUX - RCS SAINT BRIEUC n° 789 385 275 - Carte professionnelle IMMO XI n° 2201 2018 000 026 157 délivrée par CCI de Saint-Brieuc

Garant : GALIAN , 89 rue de la Boetie - 75008 PARIS
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